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Succession suite à vente et don manuel

Par jpmaxx, le 15/04/2015 à 16:07

bonjour,
ma mère vient de vendre sa maison (mon père étant décédé
il y a 3 ans)pour un montant de 260000 € nous avons 
signé le compromis de vente et je dois recevoir la moitié (avec l'accord de ma mère) soit
130000€ ma mère envisage 
de me remettre en outre sur sa part 30000€ EN DON MANUEL;
quelle "marche" à suivre en ce qui concerne le fisc?
(je précise que je suis enfant unique)
merci de votre réponse

Par domat, le 15/04/2015 à 18:50

bjr,
pour les formalités de don manuel, vous pouvez consulter ce lien:
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1265.xhtml
cdt
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